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1. ARGUMENT 
 
 Tous les textes internationaux de protection des droits humains qualifient les Mutilations 

Génitales Féminines (MGF) d’atteintes inhumaines et dégradantes à l’intégrité physique et 
psychique des femmes et filles, voire même de torture. Cependant, toutes les 15 secondes, 
une MGF est perpétrée à travers le monde. Deux millions de fillettes entre quatre et douze ans 
subissent chaque année cette horreur. 
Et la Suisse ? Notre pays n’échappe, hélas, pas à cette pratique justifiée par la tradition du 
pays d’origine : en 2001 et 2004, UNICEF - Suisse a mené deux enquêtes nationales auprès 
des milieux concernés, à savoir les services gynécologiques et sociaux. Les résultats révèlent 
qu’environ 7'000 femmes et filles excisées vivent dans notre pays. Parallèlement, le Professeur 
de droit pénal à l’Institut de Droit de Zurich, Stefan Trechsel, a réalisé une expertise juridique 
sur la dimension pénale de la pratique des MGF en Suisse. Selon ses conclusions, les MGF 
réalisent tous les éléments constitutifs de la lésion corporelle grave au sens de l’article 122 du 
Code pénal suisse et constituent donc une infraction poursuivie d’office.  
De plus, le constat de survivance de pratiques d’excision au sein même des populations 
migrantes établies dans notre pays interpelle directement les différentes autorités de la société 
d’accueil. 
 
Vu l’importance des flux migratoires, et la présence en Valais des communautés où cette 
pratique est répandue, une journée de sensibilisation du corps médical et social est mise sur 
pied par l’Institut des droits de l’enfant et le service cantonal de l’état civil et des étrangers, en 
charge de l’intégration. 

 
A l’issue du colloque, une conférence publique est organisée avec la participation de Mme 
Waris Dirié, Ambassadrice spéciale des Nations Unies pour le droit des femmes en Afrique et 
contre la lutte des pratiques traditionnelles néfastes à la santé. Mme Waris Dirié est également 
l’auteur du livre autobiographique, Fleur du désert.  

 
 
2. CONFÉRENCE PUBLIQUE 

 
Mme Waris Dirié est une femme remarquable, née dans une famille traditionnelle de 
nomades tribaux du désert de Somalie. A 5 ans, elle subit la pratique ancienne et sauvage de 
la mutilation féminine; à l’âge de 12 ans, elle quitte sa famille afin d’échapper à un mariage 
arrangé, n’hésitant pas à fuir à pied à travers le désert. Alors qu’elle travaillait comme femme 
de ménage, elle est découverte par un photographe de mode renommé et sa carrière de 
mannequin démarre. Mme Waris Dirié vit actuellement au pays de Galles avec son fils; elle 
s’engage très activement pour la Croix-Rouge. 
 
Fleur du Désert est le récit autobiographique de cette femme courageuse, qui se bat contre 
l’excision féminine et qui retourne dans son pays d’origine afin de revoir sa mère.      

 
 
3. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 
Date : Jeudi 18 mai 2006, dès 13h30 
Lieu : Institut international des Droits de l‘Enfant, IUKB, Sion/Bramois 
Langue : Français (anglais, avec traduction en français, pour la conférence publique) 
 

Renseignements : 
 

Institut international des Droits de l'Enfant, 
Tél. 027/ 205 73 03 – E-mail : ide@childsrights.org



JOURNÉE DE SENSIBILISATION  
AUX MUTILATIONS GÉNITALES FÉMININES (MGF) EN VALAIS 

 

Jeudi 18 mai 2006 
 

13h30  Accueil des participants  
 
14h00   Allocution d’ouverture 

   M. Christophe Darbellay, Président de l’IDE, conseiller national  
  Dr. Charles-Henri Rapin, Directeur du Département Age, Santé, Société, IUKB 

 
14h15  Les MGF en Suisse - Etude Unicef et expertise du Dr. Stefan Trechsel  
 Mme Paola Riva  Gapany, Assistante du Directeur, IDE  
 
14h45  Points de vue 
 
 Dispositions légales actuelles (projet en révision) 
 Mme Elisabeth Marty, déléguée à la prévention,  service cantonal de la santé 
 
 Dispositions légales actuelles, obligation de dénoncer. 
  M. Christian Nanchen, adjoint service de la jeunesse, protection des enfants 
 
    Aspect pénal  
 M. Olivier Elsig, Procureur 
 
 Prise en charge des victimes de MGF 
 Mme Corinne Eggs, Centre LAVI 
 
 La reconstruction après une excision, M. Dr. Gàbor Varadi, Directeur 
 du centre de chirurgie plastique de la clinique Vert Pré, Genève 
 
 Quel message faire passer en matière d’intégration ? 
 Mme Françoise Gianadda, chef du service de l’état civil et des étrangers, en 

charge de l’intégration 
 
15h45  Pause 
 
16h00  Discussion générale et propositions 
 
 Introduction, enjeux et défis 
 Mme Fabienne Bernard, Présidente de la Commission cantonale des étrangers 
 
 Discussion générale  
  
 Synthèse et propositions, M. Emmanuel Kabengele, Master Public Health, IUKB  
 et Institut de médecine sociale et préventive de Genève  
 
17h10  Clôture de l’après-midi – Apéritif 
 
17h30  Coin presse 
 
18h30  Conférence publique de Mme Waris Dirie 
 Allocution de M. Jean-René Fournier, CE, Chef des Institutions  

Introduction de la Conférence par M. Jacques Rossier, coordinateur cantonal de 
l’intégration   
Clôture de la conférence. 
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